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INTRODUCTION 

En 1999, le gouvernement Suédois s’est 

embarqué  dans une expérience d’ingéniérie 

sociale
1
 pour mettre fin à l’achat de services 

sexuels par les hommes. Le gouvernement  

mit en place une loi criminalisant l’achat (mais 

pas la vente) de sexe (Code pénal Suédois) 

basée sur la peur de la police et la honte pour 

convaincre les homes de changer leurs 

habitudes sexuelles. 

Le gouvernement avait aussi pour espoir que 

cette loi forcerait les quelques 1850 à 3000 

femmes qui vendent du sexe à changer de 

métier. Enfin le gouvernement espérait que la 

loi mettrait fin à la prostitution forcée et à la 

présence de travailleuses du sexe immigrées. 

Sans surprise, l’expérience a été un échec. 

Pendant les 13 années que cette loi a été 

appliquée, le gouvernement Suédois a été 

incapable de prouver que la loi avait réduit le 

nombre d’acheteurs et de vendeurs de sexe 

ainsi que la traite des femmes. Le seul et 

unique résultat de cette politique est un 

soutien (contesté) du public et une insécurité 

grandissante pour les travailleuses de rue. En 

dépit de cet échec, le gouvernement a choisi 

d’ignorer l’évidence et de proclamer cette loi 

un succès; il continue aussi à encourager les 

autres pays à adopter une loi similaire. 

                                                           
1
 Ingéniérie sociale: une discipline en sciences 

politiques visant à influencer des attitudes 
populaires et des comportements sociaux à 
grande échelle, que ce soit par les 
gouvernements ou des groupes privés. 

En 2010, le gouvernement produit un rapport 

affirmant que la loi avait réduit le travail sexuel 

de rue, en dépit d’un manque de preuves 

soutenant cette affirmation (Skarhed 2010). 

Depuis le premier jour de la parution de ce 

rapport, de nombreux chercheurs-euses 

Suédois-e-s  - qui pouvaient lire en Suédois la 

totalité du document – ont  été très critique des 

affirmations du gouvernement. Néanmoins, la 

presse de langue anglaise et les partisans de 

la loi continuent à en faire l’éloge. Leur source 

d’information vient principalement du résumé 

initial produit en anglais par le gouvernement. 

Le gouvernement a par la suite produit une 

traduction en anglais d’importantes parties du 

rapport qui révèlent que, bien que la 

prostitution de rue ait diminué, le 

gouvernement ne sait pas ce qui a causé cette 

chute. Il ne sait pas non plus si la loi a causé 

une diminution du nombre d’acheteurs de 

sexe, de travailleuses du sexe, de victimes de 

trafic ou de travailleuses du sexe immigrées. 

Cela n’empêche pas les partisans de la loi de 

continuer d’en parler comme d’un succès.   

Ce texte analyse la version anglaise du 

rapport et démontre qu’aucune des 

affirmations du gouvernement ne sont fondées 

sur des preuves. Le texte est en 4 parties: (1) 

une description de la loi Suédoise, (2) une 

comparaison des affirmations du 

gouvernement avec les preuves qu’il apporte, 

(3) les conséquences négatives de la loi et (4) 

un appel à moins de politique et plus de 

recherche et de solutions basée sur les faits. 
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UNE LOI QUI CRIMINALISE LES 

CLIENTS  

Il est utile de présenter rapidement la Suède. 

C’est un petit pays d’environ 9 million 

d’habitants
2
, riche (son revenu par habitant la 

positionne au 14
ème

 rang mondial
3
). Il y a très 

peu de travailleuses du sexe et peu de 

prostitution forcée. L’expérience se passe 

dans un petit pays plutôt homogène avec un 

sens de l’identité nationale fort où de telles 

expériences ont des chances de marcher. 

En comparaison 14 villes ont des populations 

plus importantes que la Suède toute entière
4
. 

Rien que l’Inde a une population de plus d’un 

milliard
5
, est pauvre (revenu par habitant au 

153
ème

 rang mondial
6
) ; il y aurait 3 million de 

travailleuses du sexe (Mukherjee, 77) et des 

dizaines de milliers de personnes qu’on force 

à travailler dans la prostitution, les usines, les 

fermes… Il s’agit d’un pays grand  multiculturel 

et où se parlent de nombreuses langues. 

Alors, il est important de garder ces chiffres en 

tête (et les grandes différences) avant de 

penser à exporter le modèle Suédois vers 

d’autres pays. Au moment de cette publication, 

seuls de riches pays - la Finlande, la Norvège 

et l’Islande – ont adopté une loi similaire bien 

que plusieurs pays ont considéré ce modèle 

où sont en train d’y penser. 

Quand la loi fut adoptée le gouvernement 

Suédois fit connaitre ses ambitions et ce qu’il 

souhaitait accomplir : la loi « dissuaderait ceux 

qui achètent du sexe ; le nombre de clients 

déclinerait donc et le nombre de prostituées de 

rues et les nouvelles arrivantes déclinerait 

aussi. » Elle pourrait aussi « rendre la tâche 

difficile à des groupes où individus dans 

d’autres pays qui tentent d’établir des réseaux 
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 World Bank 

http://data.worldbank.org/country/sweden 
3
 World Bank 2010 

http://siteresources.worldbank.org/DATASTATISTI

CS/Resources/GNIPC.pdf 
4
 Geohive 

http://www.geohive.com/earth/cy_notagg.aspx 
5
 http://data.worldbank.org/country/india 

6
 World Bank 2010 

http://siteresources.worldbank.org/DATASTATISTI

CS/Resources/GNIPC.pdf 

de prostitution organisés où la traite des 

humains en vue de vendre du sexe en 

Suède. »
7
 

L’agenda non-officiel était tout autre. Comme 

Don Kulick l’explique, la loi avait aussi pour 

objectif d’élever la Suède au-dessus des 

autres cultures. Il soutient que la loi permet à 

« la Suède de se poser en tant que guide 

moral que les autres [en particulier  l’Union 

Européenne] voudront suivre » (Kulick 2003, 

209 ; voir aussi Bucken-Knapp 2011) 

L’approche Suédoise n’est pas basée sur les 

faits ou la réalité. Elle imagine un futur où tous 

les hommes qui achètent du sexe sont soit en 

prison soit tellement dans la peur de la police 

qu’ils arrêtent de rechercher du sexe 

commercial, en tout cas pas en Suède. Il est 

évidemment impossible d’arrêter, encore 

moins d’emprisonner, tous les hommes qui 

achètent du sexe. Cette loi est donc une 

expérience d’ingénierie sociale pour changer 

les attitudes et les pensées des hommes 

Suédois. Avant cette loi les hommes n’avaient 

pas à se soucier d’être arrêtés. Maintenant 

tout repose sur la peur de la police et la honte 

pour changer leurs comportements. 

La loi s’occupe d’augmenter la pression 

sociale sur les clients aussi bien que les 

travailleuses du sexe. Bien qu’elle soit basée 

sur la théorie que les travailleuses du sexe 

sont des « victimes » passives, en réalité la loi 

a pour objectif de stigmatiser et discriminer les 

travailleuses du sexe qui refusent ou sont 

dans l’incapacité de quitter la prostitution. Ces 

sujets sont abordés plus tard dans la partie sur 

les conséquences négatives le la loi. 

La prostitution c’est de la violence faite aux 

femmes 

Les militant-e-s qui attribuent l’existence de la 

prostitution à des relations de pouvoir inégales 

entre hommes (clients) et femmes 

(travailleuses du sexe) font l’amalgame entre 

toute relation commerciale sexuelle et la 

violence masculine. Le gouvernement Suédois 

pense que la prostitution est « une atteinte 

sérieuse à la fois à la société et aux individu-e-

s » qui doit être éliminée. (Skarhed, 2010, 31). 

                                                           
7
 http://www.sweden.gov.se/sb/d/4096/a/119861 
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Ainsi, « la distinction entre prostitution 

volontaire et non-volontaire n’est pas 

pertinente » (Skarhed 2010, 5). Puisque toutes 

les travailleuses du sexe sont des « victimes », 

elles doivent être protégées même si elles 

n’ont pas besoin ou ne veulent pas de 

l’intervention du gouvernement. 

En soutien, les partisans de la loi citent une 

enquête faite sur la violence et la prostitution 

de rue dans des pays où la prostitution est 

criminalisée. Ils-elles font référence par 

exemple à une étude faite sur le travail du 

sexe dans la rue dans 5 pays. (Farley 1998). 

Alors qu’il est vrai que la prostitution est 

encrée dans le système patriarcal (comme le 

sont la majorité des emplois dans des sociétés 

patriarcales) et que la violence existe dans la 

prostitution – en particulier dans la prostitution 

de rue – la prostitution n’est pas, en soi, de la 

violence faite aux femmes. 

Au contraire, dans la plupart des pays, des lois 

existent qui délégitiment et déresponsabilisent 

les travailleuses du sexe et les empêchent de 

mettre en place des mesures raisonnables 

pour assurer leur sécurité. Au canada les 

travailleuses du sexe ont fait un procès à leur 

gouvernement pour contester la légitimité de 

ces lois devant la constitution et ont gagné. 

(Bedford 2010 ; l’Appel de Bedford 2012). Ca 

cas est discuté en détail pages 11-12 mais ce 

qu’il est important de noter c’est que vendre du 

sexe en Suède est légal (comme au Canada) 

et que les lois Suédoises sont similaires à 

celles contestées au Canada. Ces dispositions 

empêchent les travailleuses du sexe de mettre 

en place des mesures pour assurer leur 

sécurité. 

Le gouvernement Suédois maintient aussi qu’il 

n’y a pas de différence entre la traite des 

femmes forcées à se prostituer et les 

immigrées qui ont choisi ce travail. (Clausen 

2007, 11). En conséquence, il considère que 

toutes les travailleuses du sexe immigrées 

sont des victimes qui doivent être sauvées et, 

dans la plupart des cas, déportées. 

Il est important d’être conscient-e des 

conséquences ce cette politique du « toute 

forme de prostitution est violence » parce 

qu’elle fait croire que la prostitution, la traite 

des femmes et les travailleuses du sexe 

immigrées sont une seule et même chose. 

Ainsi lorsque le gouvernement aborde les 

sujets de « la traite », et de la « prostitution 

forcée », il est impossible de savoir s’il fait 

référence aux travailleuses du sexe 

immigrées, au travail du sexe domestique 

et/ou aux personnes forcées dans la 

prostitution. Cela rend les déclarations peu 

fiables du gouvernement encore moins fiables 

et encore plus problématiques. 

Pour terminer, la branche du féminisme qui 

soutient cette analyse du travail du sexe utilise 

la rhétorique de la « violence contre les 

femmes » et de la « victimisation » comme 

outil pour affaiblir et faire taire des femmes 

« socialement répréhensibles ». Elles 

collaborent avec les gouvernements pour 

créer des outils qui renforcent leurs points de 

vue sur le rôle des genres. L’approche 

Suédoise va à l’encontre ce ces femmes qui 

sont travailleuses du sexe et les empêchent 

d’affirmer leur droit au travail entre autres. Le 

gouvernement et ceux-celles qui le 

soutiennent croient qu’ils-elles savent « ce qui 

est mieux » pour les autres, même sans avoir 

pris la peine de consulter ces « autres » à 

aucun moment, avant, pendant ou après avoir 

adopté et renforcé la nouvelle loi (ou l’avoir 

promue ailleurs). 

Les travailleuses du sexe sont des femmes 

passives et « qu’on prostitue » 

Ce point de vue place aussi toutes les 

travailleuses du sexe comme des objets 

passifs (et non pas en tant qu’agentes) qui 

n’ont pas le contrôle de leurs actions et ne 

sont pas capables de parler pour elles-mêmes. 

Les partisans de la loi considèrent toutes les 

travailleuses du sexe des « femmes qu’on 

prostitue ». Ils/elles pensent qu’aucune femme 

ne choisirait de vendre du sexe et que toute 

travailleuses du sexe doit bien être contrôlée 

ou forcée par quelqu’un ou quelque chose. 

Ces partisans maintiennent que les 

travailleuses du sexe sont « prostituées » où 

que ce soit qu’elles travaillent (Europe, Asie, 

Afrique ou les Amériques), quelle que soit la 

manière dont elles travaillent (indépendantes, 

dans un bordel, en appartement ou dans la 

rue, de manière légale ou illégale), et quel que 
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soit l’argent qu’elles gagnent ($1000 ou $1 la 

journée).  

C’est pour cela que le gouvernement Suédois 

n’a pas pris la peine de consulter les 

travailleuses du sexe quand il a développé 

cette loi. Il n’a pas pris ces informations à la 

source, en demandant aux travailleuses du 

sexe ou aux immigrées quelle était leur 

position sur cette loi, leurs besoins ou leurs 

préoccupations, ou bien leurs idées sur 

comment améliorer la situation des 

travailleuses du sexe. Au lieu de ça, le 

gouvernement et les dirigeantes du 

mouvement féministe les ont exclues et 

marginalisées à un niveau international. Ainsi 

les pouvoirs en place ont réussi à éviter 

d’écouter d’autres points de vue. 

Malheureusement le cas de la Suède n’est pas 

unique. La plupart des gouvernements et 

ceux-celles qui les soutiennent n’arrivent pas 

ou refusent d’inclure les travailleuses du sexe 

avant d’adopter des lois ou des mesures qui 

peuvent et souvent finissent par empirer la 

situation. 

Ceux et celles qui croient en la démocratie et 

soutiennent le droit des populations 

marginalisées à parler pour elles-mêmes  

devraient se soucier de ce type d’approche. 

Quand les gouvernements et leurs partisans 

excluent de façon intentionnelle les voix des 

travailleuses du sexe ou de quiconque n’ayant 

pas le même avis, se met en place un 

monopole du discours publique et des prises 

de décisions politiques. Ils-elles proclament 

également être les « experts » qui seul-e-s ont 

le droit de parler pour ces pauvres victimes 

passives que sont les femmes « prostituées ». 

Ainsi les féministes Suédoises et le 

gouvernement (tout comme d’autres élites 

dans d’autres pays) ont réussi à imposer un 

système parfait de domination sur les femmes 

marginalisées. 

La prostitution est une déviance sociale 

De plus, le gouvernement Suédois et les 

féministes qui le soutiennent utilisent la loi 

pour augmenter les stigmates sociaux et le 

soutien à la séparation patriarcale entre les 

catégories de « bonnes » et « mauvaises » 

femmes. Les féministes partisanes de la loi se 

positionnent en tant que femmes 

« bienfaisantes » qui, elles, ont le droit de 

définir « l’égalité des genres » et les 

comportements sexuels qui conviennent. Elles 

collaborent avec le gouvernement Suédois et 

d’autres gouvernements pour affirmer une 

autorité morale supérieure sur ce qui constitue 

un comportement sexuel convenable. Encore 

plus dérangeant, elles revendiquent le droit 

d’imposer leur vision à d’autres femmes. 

Bien que les partisan-e-s prétendent favoriser 

l’égalité des genres, leur message sous-jacent 

est qu’il existe le « sexe socialement 

acceptable » (Kulick 2005, 208) avec les 

femmes bienfaisantes et le « sexe non 

acceptable » avec les mauvaises femmes. 

Kulick observe de façon très juste, « ce que je 

crois qui est finalement en jeu dans cette 

transition est un phénomène beaucoup plus 

important, je parle de la mise en place d’une 

sexualité officielle, une sexualité nationale, à 

laquelle tous-tes les Suédois-es devront 

adhérer, non pas par peur d’être puni-e-s… 

mais parce que la sexualité officielle est la 

sexualité convenable, et que c’est ainsi qu’il 

est moralement acceptable de se comporter » 

(Kulick 2005,206). 

Quand les féministes (les femmes 

« bienfaisantes ») se donnent le privilège et le 

droit d’exercer le pouvoir de forcer les 

travailleuses du sexe (les « mauvaises » 

femmes) à se conformer aux normes sexuelles 

dominantes de la société, elles utilisent 

simplement les mêmes outils historiques que 

ceux déployés dans le patriarcat pour imposer 

des normes sociales et contrôler la vie des 

femmes. 

Les travailleuses du sexe n’ont aucun droit 

Il faut comprendre que la loi de 1999 existe 

dans le contexte d’autres lois qui régulent et 

contrôlent le commerce du sexe en Suède. 

Tout d’abord la vente (mais pas l’achat) de 

sexe est maintenant légal en Suède – ce qui 

n’est pas interdit est autorisé. Cependant, les 

structures légales qui régulent la prostitution 

empêchent celles qui ont légalement le droit 

de travailler – celles qui vendent du sexe – 

d’accéder au travail et autres droits, ces droits 

dont la Suède est si fière et qu’elle ne manque 
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pas de donner à tous-tes les autres 

travailleurs-euses en situation légale. 

D’une part les travailleuses du sexe doivent 

payer leurs impôts sur le revenu mais « « la 

prostitution » ou « le travail du sexe » n’est 

pas reconnu en tant que profession libérale 

par le gouvernement ce qui fait qu’elles ne 

peuvent pas se déclarer auprès des autorités. 

(Dodillet and Ostergren 1011, 6). 

Travailler en free lance ou même pour 

quelqu’un d’autre en tant qu’ « employée » 

n’est pas reconnu par le gouvernement. Elles 

sont censées se déclarer comme profession 

libérale. Toute personne qui a un travail peut 

se déclarer comme profession libérale mais 

pas les travailleuses du sexe. Le 

gouvernement les force à être illégales: elles 

ont le choix de mentir, se déclarer dans une 

autre catégorie ou ne pas payer leurs taxes. Si 

elles ne se déclarent pas, elles n’ont pas 

accès aux aides sociales auxquelles ont droit 

les autres travailleurs-euses – la loi les 

empêche de travailler de façon ouverte et 

honnête et aussi d’avoir accès aux même 

droits du travail que les autres travailleuses. 

Les travailleuses du sexe n’ont aucun droit au 

travail et on ne leurs permet pas de mettre en 

place des conditions de travail plus aisées ou 

plus sécurisées. La Suède a une quantité 

importante et admirable de lois relatives aux 

droits des travailleurs-euses mais ces lois ne 

s’appliquent pas aux travailleuses du sexe. Au 

contraire les lois Suédoise empêchent celles 

qui vendent des services sexuels de travaille 

dans un environnement sûr. 

« Personne n’a le droit de tenir une maison 

close, de louer un appartement, une chambre 

ou une chambre d’hôtel, d’aider à trouver des 

clients, de faire le vigile ou de permettre à des 

travailleuses du sexe de faire de la 

publicité. Cela implique que les travailleuses 

du sexe ne peuvent pas travailler ensemble, 

se passer des infos sur les clients, faire de la 

pub, travailler dans un lieu loué ou acheté ou 

même cohabiter avec un-e partenaire (puisque 

le/ la partenaire aura probablement accès aux 

revenus issu du travail du sexe) » (Dodillet and 

Ostergren 2011, 4). Il n’existe aucune autre 

profession légale où on empêche 

complètement les travailleurs-euses de 

travailler. On devrait offrir les mêmes droits à 

la protection légale à quiconque travaille 

légalement. Peu importe s’ils-elles travaillent 

dans les mines de charbon, dans le travail du 

sexe ou dans de le commerce de produits 

quelconque. Comme il est discuté plus tard 

pages 11-12, des lois similaires ont été jugées 

inconstitutionnelles et modifiées au Canada. 

LES CONSÉQUENCES DE LA LOI 

SUÉDOISE8 : ÉVALUER LES FAITS 

Afin que la loi soit un succès, le gouvernement 

Suédois doit présenter des preuves de la 

diminution du nombre d’hommes qui achètent 

du sexe, du nombre de femmes qui vendent 

du sexe et du nombre de personnes issues de 

la traite des femmes et forcées dans la 

prostitution. Si on regarde de près les rapports 

du gouvernement et d’autres enquêtes, on 

s’aperçoit que le prétendu succès du 

gouvernement ne repose sur aucun fait réel. 

Malgré cela, la conclusion du dernier rapport 

du gouvernement est que la loi « a eu les 

effets attendus et est un outil important dans la 

prévention et la lutte contre la prostitution » 

(Skarhed 2010. 11). 

Il est important de noter que dès le début on 

nous avait assuré que les résultats du rapport 

Skarhed ne serviraient pas d’excuse pour 

abandonner la loi sur la prostitution : « Nous 

avons toujours pris pour acquis que l’achat de 

services sexuels devait rester criminalisé. » 

(Skarhed 2010, 4). Ainsi le rapport final ne 

pouvait pas contenir quelque preuve que ce 

soit de leur échec ; son objectif était 

uniquement de mentionner les points positifs 

même quand peu de preuves soutenaient les 

faits. 

Quand le rapport a été publié, ceux-celles qui 

lisent le Suédois n’ont pas mis longtemps à 

repérer les points faibles du projet de 

recherche et à le remettre en question. Au 

même moment ceux-celles qui lisent l’anglais 

                                                           
8
 Pour avoir des infos sur l’impact des lois sur la 

criminalisation, la légalisation et la 

décriminalisation, voir le prochain numéro de 

« Issue paper » sur la traite des humain-e-s et le 

travail du sexe. 
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n’avaient accès qu’à un résumé qui ne 

contenait que des déclarations positives. C’est 

pour cette raisons que jusqu’à maintenant, les 

échos dans la presse de langue anglaises et 

sur les sites web ont presque tous été 

uniformément positifs. Ce n’est que des mois 

plus tard que le gouvernement a publié une 

traduction du texte du rapport. C’est de ça 

dont ce « Issue Paper » veut parler. 

La critique la plus complète en anglais vient 

des expertes Suédoises Susanne Dodillet et 

Petra Ostergren publiée en 2011. Pendant des 

années elles ont suivi la mise en œuvre de la 

loi et on observé que : 

Le problème avec ces [celles du 

gouvernement] affirmations c’est que 

si on y regarde de près, elles ne 

semblent pas avoir de fondement sur 

les faits et la recherche. Dès que 

l’évaluation officielle fut publiée, elle 

fut critiquée de toute part. *** La 

critique s’est concentrée 

essentiellement sur le manque de 

rigueur scientifique de l’évaluation : 

elle ne commençait pas de manière 

objective puisqu’il était mentionné 

comme référence que l’achat de sexe 

devait resté illégal ; on ne proposait 

pas une définition acceptable de la 

prostitution ; n’étaient pris en compte 

ni idéologie, ni méthode, ni sources, ni 

perspective critique ; les arguments 

étaient parfois illogiques et 

contradictoires, les références mal 

faites, les comparaisons non 

pertinentes et on tirait des conclusions 

parfois de façon spéculative sans se 

baser sur les faits. (Dodillet et 

Ostergren 2011, 2 ; voir aussi le 

rapport du gouvernement Australien 

par Wallace). 

Venons-en maintenant plus spécifiquement 

aux affirmations du rapport Skarhed. 

Aucune preuve que la loi ait permis de 

réduire le nombre de clients 

On a appliqué la loi presque seulement contre 

les clients des travailleuses du sexe de la rue 

mais il n’y a aucune preuve que le nombre 

d’hommes qui achètent du sexe ait décliné 

depuis la mise en œuvre de la loi. On ne sait 

pas quels étaient les chiffres avant la loi. Ils-

elles ne savent pas si les hommes sont 

passés de la rue à l’internet, ou bien encore 

s’ils vont à l’étranger. Ils-elles ne sont jamais 

allé chercher ces informations et ne peuvent 

pas prouver que le l’objectif principal de la loi 

ait été atteint. 

Le rapport parle de la possibilité que le 

comportement des hommes ait changé après 

la mise en place de la loi. Est citée une étude 

de 2008 dans laquelle, « plusieurs hommes 

questionnés » aurait dit qu’ils avaient arrêté 

d’acheter du sexe ou ralenti à cause de la loi 

(Skarhed 2010, 32). L’étude mentionne aussi 

que seuls 8% des hommes aurait dit avoir 

acheté du sexe comparé a 13.6% en 1996 

(Skarhed 2010, 32). Ceci dit, il y a une 

différence entre ce que quelqu’un peut dire de 

son propre comportement socialement 

acceptable et  la réalité. En fait, si la loi a 

réussi à stigmatiser l’achat se sexe comme 

elle en avait l’intention, alors il serait logique 

que les hommes veuillent éviter ce stigmate en 

affirmant qu’il ne font plus de « mauvais 

sexe ». 

Bien qu’il est certain que la peur de la police et 

d’être découvert publiquement puisse 

décourager, cela ne garantie pas que les 

comportements changeront. En fait, les 

recherches, dont les recherches du 

gouvernement, révèlent que la loi a échoué à 

stopper l’achat de sexe : « la plupart des 

hommes disent que les sanctions n’ont rien 

changé pour eux » et « pour beaucoup, ils n’y 

portent même pas d’intérêt étant donné qu’ils 

achètent du sexe surtout à l’étranger. » 

(Dodillet et Ostergren  2011, 14-15). Même le 

gouvernement admet qu’il est « plus courant 

d’acheter du sexe à l’étranger qu’en Suède. » 

(Skarhed 2010, 32). 

Le rapport ne contient aucune information sur 

la nationalité ou l’ethnicité des hommes qui ont 

été arrêtés. Dans beaucoup de pays, les 

clients des travailleuses du sexe de la rue sont 

plus pauvres et moins éduqués que les 

hommes qui vont en ligne ou visitent des 

travailleuses du sexe chez elles. Ils sont aussi 

majoritairement immigrés ou de couleur. 

Puisqu’en Suède un fort pourcentage de 
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travailleuses du sexe de la rue sont des 

femmes  immigrées (Skarhed 2010, 20), il 

serait logique qu’un gros pourcentage de leur 

clientèle soit aussi immigré. Si cela s’avoue 

être vrai, alors l’attention portée au travail du 

sexe de rue, veux dire que la loi est avant tout 

un outil contre l’immigration. La question reste 

à être étudiée. 

Aucune preuve que la loi ait permis de 

réduire le nombre de travailleuses du sexe 

Le gouvernement espérait que si le nombre 

d’arrestations augmentait, le nombre de 

femmes qui vendent du sexe diminuerait. En 

1998, il y avait entre 1850 et 2500 (peut être 

même 3000) travailleuses du sexe et à peut 

près 730 d’entre elles travaillaient dans la rue 

(Dodillet et Ostergren 2011, 8 ; Skarhed 2010, 

20). 

Le gouvernement n’a aucune d’idée si le 

nombre total de travailleuses du sexe a 

changé ou non. En 2007- 8 ans après que la 

loi ait été mise en place – il concédait que 

« nous sommes dans l’impossibilité de donner 

une réponse claire à [la question de savoir si 

la prostitution a augmenté ou diminué]. Au 

mieux, nous constatons que la prostitution de 

rue réapparait doucement après avoir 

rapidement baissé juste après que la loi soit 

passée » (Conseil National Suédois 2007, 

63 ). Il concluait qu’ « il n’apparait aucun lien 

de causalité qui puisse être prouvé entre la 

législation et des changements au sein de la 

prostitution » (Conseil National Suédois). 

Malgré cela le gouvernement affirme 

maintenant croire qu’ « il est raisonnable  de 

penser qu’il y aurait eu une augmentation de la 

prostitution même sans l’interdiction d’acheter 

du sexe. La criminalisation a donc aidé à lutter 

contre la prostitution » (Skarhed 2011, 8-9).
9
 

Travail du sexe de rue. Le gouvernement 

prétend également que 50% des travailleuses 

du sexe de la rue ont quitté la prostitution 

depuis que la loi a été mise en place. Si on 
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 Une évaluation de la loi fait par le gouvernement 

Norvégien (basée sur des documents Suédois et 

leurs propres observations) concluait aussi qu’il 

était impossible de déterminer les causes de la 

baisse (Ministère de la Norvège 2004, 11). 

examine de près le Rapport de 2010, on 

constate qu’il n’y a aucune preuve qui 

confirme cette affirmation. 

Il est vrai que le nombre de travailleuses du 

sexe de la rue est passé de 730 en 1998 à 

environ 300 ou 400 aujourd’hui (Skarhed 

2010, 12). La baisse globale de la prostitution 

de rue est de 50%. Mais le gouvernement 

prend pour acquis que cette réduction est 

réelle – que les femmes ne sont pas passé à 

l’internet ou au travail en intérieur et que la 

baisse est due à la loi. « Il est raisonnable de 

penser que la réduction de la prostitution de 

rue en Suède est la conséquence directe de la 

criminalisation «  et que la loi n’a pas poussé 

les travailleuses du sexe a travailler 

différemment, c'est-à-dire, de passer de la rue 

à l’internet » (Skarhed 2010, 7, 8, 20, les sous 

lignages sont ajoutés).  Cet exemple et utilisé 

fréquemment par le gouvernement et ses allié-

e-s comme « preuve » que la loi marche. 

En même temps, le rapport révèle que le 

gouvernement ne sait pas combien de « ex 

travailleuses du sexe » ont pu se tourner vers 

« l’internet ou d’autres méthodes de mise en 

contact » (Skarhed 2010, 21). Il reconnait qu’ 

« il est difficile de déterminer si les 

changements dans la prostitution sont la 

conséquence de l’interdiction ou d’autres 

mesures ou circonstances » (Skarhed, 2010, 

35). 

Il semble que la prostitution de rue se soit  

déplacée en appartement et en ligne. 

Elizabeth Bernstein, qui a dirigé des 

recherches avec des travailleuses du sexe, 

déclare que des femmes lui ont dit que la 

prostitution existait cachée et « que celles qui 

auparavant arpentaient le pavé cherchent des 

clients autrement entre autres en utilisant les 

portables ou l’internet » (Bernstein 2007, 153 ; 

voir aussi Clausen 2007,5). 

Le gouvernement reconnait aussi que la vente 

de sexe par internet est en augmentation mais 

ne peut pas dire qui en est la cause – les 

nouvelles travailleuses du sexe ou les 

anciennes travailleuses du sexe de la rue. Il 

remarque que, des 78 personnes qui vendent 

du sexe sur internet dans une région, « il 

pense que 61 sont de nouvelles personnes qui 



8 

 

n’étaient pas actives sur le marché l’année 

d’avant » (Skarhed 2010, 21). Il ne sait pas qui 

sont ces nouvelles personnes. 

Etant donné le manque total d’information sur 

la prostitution en intérieur et par internet, le 

gouvernement ne peut simplement pas 

affirmer que la baisse du travail du sexe de rue 

est « réel ». 

De la même manière il n’a aucune information 

sur le nombre de femmes qui ont arrêté le 

travail du sexe après que la loi ait été mise en 

place ou bien sur les effets de loi sur celles qui 

ont arrêté. Bien que le gouvernement déclare 

que des (certaines) femmes qui ont quitté la 

prostitution soutiennent la loi, d’autres 

recherches mentionnent que les travailleuses 

sont très mécontentes de la façon dont les 

services sociaux les traitent. 

Récemment, la loi a changé la nature du 

travail du sexe de la rue. Le gouvernement 

concède qu’une partie plus importante des 

travailleuses du sexe de le rue sont 

maintenant immigrées (Skarhed 2010, 20). Il 

semblerait donc que la loi n’empêche pas les 

femmes immigrées de venir en Suède. On 

peut supposer que ces femmes sont dans le 

pays sans visa et travaillent donc maintenant 

dans un environnement qui les laisse plus 

vulnérables aux abus et à l’exploitation. 

Le travail du sexe en appartement. Le 

gouvernement admet qu’il est incapable de 

dire si loi a eu quelque effet sur le travail du 

sexe en intérieur (Skarhed 2010, 20-23 ; 

Conseil National Suédois 2007, 63 ; Ministère 

de la Norvège 2004, 23). Il ne sait pas 

combien d’adultes travaillaient en intérieur 

avant la loi ou même maintenant. Il reconnait 

qu’il y avait une tendance vers moins de travail 

de rue et plus de travail en intérieur avant la 

nouvelle loi (Skarhed 2010, 20-23 ; Conseil 

National Suédois 2003, 27). 

Cependant, comme il y avait déjà une 

tendance pour les prostituées à travailler en 

intérieur et avec internet avant la loi, il est 

possible que les descentes de police sur la 

prostitution de rue ait poussé plus de femmes 

à quitter la rue afin d’éviter le harcèlement de 

la police. Une autre explication serait que les 

femmes auraient simplement quitté le pays. 

On manque de recherche sur ce sujet. 

Aucune preuve que la loi ait diminué la 

traite des prostituées 

En Suède la définition de la « traite des 

prostituées » va de pair avec l’opinion que 

toutes les travailleuses du sexe sont toujours 

des victimes. Selon la loi Suédoise, « la traite 

des prostituées » comprend « l’exploitation 

afin d’avoir des rapports sexuels ou d’autres 

manières d’être exploitée à des fins 

sexuelles » Code Pénal Suédois, ch. 4). 

Autrement dit, « la traite » signifie toutes les 

prostitutions qui incluent une tierce personne, 

tel qu’un club, un-e assistant-e , un service 

téléphonique ou un bordel, même quand la 

force, l’escroquerie ou la contrainte ne sont 

pas utilisée. Donc, quand le gouvernement 

affirme qu’il y avait entre 400 et 600 victimes 

de la traite en 2004 (Skarhed 2010, 29), cela 

veut dire qu’il y avait entre 400 et 600 femmes 

travaillant avec une tierce personne dans la 

prostitution. Cela grossit le nombre de femmes 

« victimes de la traite » parce qu’il englobe les 

femmes qui travaillent de leur plein gré et 

qu’on ne contraint ou ne force pas à travailler. 

Quand le rapport Skarhed a été publié, le 

gouvernement ne savait pas si le nombre de 

« travailleuses du sexe exploitées » avait 

changé entre 1999 et 2010. (Skarhed 2010, 

29). Il reconnait ne pas avoir « de données 

complètement fiables sur les conditions de la 

traite des humains à des fins sexuelles en 

Suède » (Skarhed 2010, 35). 

Au lieu de ça il s’appuie sur des déclarations 

de la police Suédoise qui affirme que 

« l’interdiction de l’achat de sexe agit sur les 

trafiquants humains comme une barrière. 

(Skarhed 2010, 9). 

En fait, le contraire pourrait être vrai – il est 

possible que la vraie traite (celle qui utilise la 

force, l’escroquerie et la contrainte) ait 

augmenté parce que les travailleuse du sexe 

ont désormais besoin d’une tierce personne 

pour s’assurer que la police n’espionne pas les 

clients. On manque d’information sur ce sujet. 

Le nombre de prosécutions reste bas. La 

police Nationale a annoncé que la loi n’a pas 
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permis d’avoir plus d’information sur le trafic 

des prostituées, ce qui était un de ses 

objectifs. Selon la police Nationale, « personne 

n’a été prouvé coupable de traite des humains 

à des fins sexuelles » en 2009 (Police 

Nationale Suédoise 2010, 10).
10

 

Des documents du gouvernement révèlent que 

seules 22 personnes furent prouvées 

coupables de 2003 à 2009 (Dodillet et 

Ostergren  2011, 13). La moyenne est de 2.75 

condamnations par an sur une période de 8 

ans. On peut expliquer le petit nombre de 

condamnations par le grand pourcentage de 

soit disant victimes de la traite qui ne sont pas 

du tout de vraies victimes puisqu’elles ont 

choisi de travailler librement. 

Une opinion publique qui reste la même 

Le gouvernement affirme que la loi « devait 

refléter l’opinion publique selon laquelle la 

prostitution serait un phénomène social non 

désirable » et il déclare avec fierté que le 

changement dans la société est 

« tellement important » qu’il « veut forcément 

dire que l’interdit lui-même a eu un effet 

normatif » (Skarhed 2010, 19, 31). En d’autres 

mots, l’expérience d’ingénierie sociale est un 

succès – en tous les cas en ce qui concerne 

l’opinion publique (pas dans les faits). 

Ceci dit, un sondage d’opinion publique réalisé 

en 2008 révéla que, bien que le soutien pour 

la loi fût élevé, la loi n’a pas changé grand-

chose depuis 1999, particulièrement chez les 

femmes. Le soutien des femmes pour la 

législation est resté relativement constant, 

autour de 80%, alors que chez les hommes il 

est passé de 70 à 60% entre 1999 et 2008 » 

(Kuosmanen 2011, 253). 

De plus, la «  majorité des sondé-e-

s…soutiennent la criminalisation de la vente 

de services sexuels » (Kousmenen 2011, 

260). Soixante six pour cent des femmes et 
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 Dans un rapport de police de 2005, “la police 

s’est plainte d’une baisse de 19% de l’information 

disponible sur la traite des humains » (Danna 

2007, 45). En même temps, « aucune enquête sur 

des acheteurs de sexe n’a jamais entrainer la 

découverte de crimes plus sérieux » (Danna 2007, 

45). 

49% des hommes sont pour la criminalisation 

des travailleuses du sexe (Kousmanen 2011, 

254). En 1999, 78% des femmes pensaient 

que les travailleuses du sexe devraient aussi 

être criminalisées. Ainsi, bien qu’il y ait une 

légère baisse de l’opinion des femmes sur le 

travail du sexe, il n’y a rien qui prouve que 

cette baisse soit liée à représentation de la 

‘femme victime prostituée’. En réalité, un 

grand pourcentage des femmes Suédoises 

continuent d’avoir une vision négative des 

travailleuses du sexe. On aurait pu penser que 

les femmes en particulier auraient changé leur 

point de vue pour s’aligner avec la rhétorique 

du gouvernement sur les femmes victimes 

prostituées. Mais peut être que l’autre 

message du gouvernement qui est que « la 

prostitution c’est mal » est le message le 

mieux entendu. Il est aussi intéressant de 

remarquer qu’un grand pourcentage de 

femmes ne voit pas la prostitution comme un 

problème de violence faite aux femmes. Elles 

voient plutôt cela comme un problème de 

personnes qui ont un mauvais comportement 

et devraient être punies. Kousmanen pense 

qu’il est possible que les sondé-e-s pro-

criminalisation voient la criminalisation en 

rapport avec l’égalité des sexes et veulent que 

les femmes qui vendent du sexe soient aussi 

« tenues légalement responsables » 

(Kousmanen 2011, 260). Il n’y a 

malheureusement pas eu de dialogue national 

sur d’autres façon d’approcher la prostitution – 

par exemple en mettant en avant les droits au 

travail des travailleuses du sexe – et ainsi il ne 

reste au public que le choix de soi s’opposer à 

la loi, soit soutenir la loi ou soi modifier la loi 

pour criminaliser aussi celles qui vendent du 

sexe. 

Il n’y a donc pas qu’une seule opinion 

Suédoise ou point de vue. Il semblerait plutôt 

qu’à peu près la moitié de la population soit 

déçue que la loi n’aille pas plus loin et 

criminalise aussi celles qui vendent du sexe. 

Le gouvernement ne peut pas affirmer que la 

loi ait entrainé un changement profond dans 

l’opinion publique. 
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LES CONSÉQUENCES NÉGATIVES DE LA 

LOI 

La loi Suédoise a eu de nombreuses 

conséquences négatives pour les travailleuses 

du sexe de la rue. Et pourtant, le rapport y 

consacre moins de 2 pages (Skarhed 2010, 

32-34) et rejette la plupart des plaintes qu’il 

considère sans fondement et peu probables. 

Ce n’est pas l’avis d’autres chercheur-euse-s 

et de travailleuses du sexe. 

Un risque de violence grandissant  

Bien qu’il n’y ait pas eu de recherche fiable sur 

le sujet, les travailleuses du sexe ont 

« exprimé des craintes de voir la violence 

augmenter en parallèle avec une réelle 

augmentation » (Dodillet et Ostergren 

2011,23 ; voir aussi Scoular 2010, 20 ; 

Hubbard 2008, 147 ; Ministere de la Norvège 

2004, 12-14 ; Ostergren 2004, 2, 5). 

Le rapport Skarhed remarque qu’un rapport 

gouvernemental de 2003 parler de risque 

grandissant à cause de plus de compétition 

entre les femmes pour moins de clients. 

Cependant, il refuse de voir l‘évidence et 

rejette la responsabilité de la violence sur les 

femmes elles-mêmes. Il s’appuie sur quelques 

déclarations de la police et de quelques 

femmes qui ont quitté la prostitution pour 

affirmer que la cause réelle est l’héroine. 

(Skarhed 2010, 33). 

Ainsi, le gouvernement, avec mépris, essaye 

d’échapper à ses responsabilités quant à la 

violence que la loi a engendré er de rejeter la 

faute sur les femmes elles-mêmes. Qu’il clame 

son innocence n’est pas surprenant puisque le 

rapport doit rejeter toute preuve qui pourrait 

donner une voix à celles-ceux qui veulent 

l’abolition de la loi. La recherche et les 

travailleuses du sexe disent aussi que les 

mesures répressives contre le travail du sexe 

de rue ont forcé les femmes à se déplacer 

vers des lieux plus cachés et donc 

potentiellement plus dangereux. On a rapporté 

que les hommes qui restent dans la rue sont 

aussi les plus dangereux alors que les bons 

clients utilisent l’internet (Ministère de la 

Norvège 2004, 12-14 ; Ostergren 2004, 3). 

Cette situation a poussé les femmes a 

accepter des clients à risque qui pourrait être 

violent. 

Le gouvernement n’a pas non plus réussi à 

s’occuper de la situation de violence contre les 

travailleuses du sexe immigrées. Les immigré-

e-s sans papiers sont déporté-e-s (Kulick 

2005, 209-210) et donc on comprend qu’il y a 

peu de chance pour que les travailleuses du 

sexe immigrées sans papier aillent à la police 

en cas de violence. Les clients peuvent être 

arrêtés et il y a donc moins de chance 

maintenant qu’ils dénoncent à la police des 

cas d’abus ou de traite des travailleuses du 

sexe. Cette situation rend de manière très 

claire les immigrées plus vulnérables aux 

abus. Alors que les travailleuses du sexe se 

déplacent vers des lieux plus cachés, elles 

peuvent terminer dans les mains d’une tierce 

personne afin de garder la police à distance et 

pour aider à trouver des clients (Dodillet et 

Ostergren 2011, 22 ; Conseil National de 

Suède pour la Santé et le Bien être 2007, 4-

48 ; Bernstein 2008, 154, 163). On ne sait pas 

si cela entraine plus de violence pour les 

femmes. Le gouvernement ne traite pas de ce 

sujet dans son rapport de 2010. 

Au lieu de prendre en considération ces 

possibles conséquences néfastes de la loi, le 

gouvernement d’une part reconnait que 

« concernant des attaques sur des personnes 

au sein de la prostitution, il n’y a pas de 

statistiques disponibles sur des cas rapportés 

à la police ou des affaires criminelles » et 

d’autre part il conclut quand même que la loi 

n’a pas favorisé l’augmentation du « risque 

d’abus physique » (Skarhed 2010, 9, 13). Il est 

évident que le gouvernement devrait arrêter de 

rejeter la responsabilité sur les victimes et 

conduire des recherches objectives et 

méthodologiques valables pour comprendre la 

relation entre la loi et les violences faites aux 

travailleuses du sexe. 

Le gouvernement devrait prendre note d’un 

cas récent au Canada où le tribunal a rendu le 

gouvernement responsable d’une 

augmentation de la violence à cause de lois – 

qui comme en Suède – empêchaient les 

femmes de travailler en toute sécurité. 
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Au Canada, comme en Suède, il est légal de 

vendre du sexe mais au Canada il est aussi 

légal d’acheter du sexe. Le canada toute 

comme la Suède a des lois qui empêchent les 

travailleuses du sexe de travailler en toute 

sécurité. Des travailleuses du sexe, anciennes 

et actuelles ont donc contesté trois lois qui les 

forçaient à choisir entre avoir des conditions 

de travail sûres et se faire arrêter et des 

conditions de travail risquées. Un tribunal 

Canadien décida que des lois qui criminalisent 

(1) le fait de vivre des revenus de la 

prostitution, (2) tenir une maison close et (3) la 

communication en public à des fins de 

prostitution (racolage) étaient 

inconstitutionnelles parce qu’elles 

empêchaient les travailleuses du sexe de 

pouvoir travailler dans des conditions sûres 

(Bedford 2010, 5-6). 

La cour déclara que «  les lois, de façon 

individuelle ou jointe, forçaient les prostituées 

à choisir entre leur droit à la liberté et leur droit 

à la sécurité » (Bedford 2010, 5). 

Ces trois dispositions empêchent les 

prostituées de prendre des 

précautions, certaines très 

rudimentaires, pour pouvoir réduire le 

risque de situation violente. Les 

prostituées se retrouvent à choisir 

entre la liberté et la sécurité de leur 

personne. Ainsi, bien que ce soit 

finalement le client qui soit violent 

avec la prostituée, la loi contribue a 

mon avis suffisamment à empêcher 

les prostituées de mettre en place des 

mesures pour réduire ce risque de 

violence (Bedford 2010, 94). 

En mars 2012, la cour d’appel de l’Ontario 

publiait sa révision du dossier. Elle commença 

par rejeter l’argument des partisans de la loi 

que c’est « un choix personnel » des 

travailleuses du sexe que de choisir une 

profession dangereuse (Appel de Bedford 

2012, 54). En d’autres mots, la violence qu’on 

leur inflige est de leur faute. La cours rejeta 

cette tentative de stigmatiser les travailleuses 

du sexe et de justifier la discrimination. Elle 

déclara que l’argument proposé 

…implique que celles qui choisissent 

de travailler dans le commerce du 

sexe sont pour cette raison indignes 

de la protection de la constitution 

contrairement à d’autres personnes 

qui s’engageraient dans d’autres 

activités toutes aussi dangereuses 

mais légales. Le Parlement a choisi de 

ne pas criminaliser la prostitution. Aux 

yeux du droit pénal, la prostitution est 

toute aussi légale que toute autre 

activité commerciale non prohibée. 

Une loi prohibitive qui entrainerait une 

augmentation des risques de sévices 

physiques envers des personnes qui 

se prostituent doit…être réexaminée 

au même titre qu’ une loi prohibitive 

qui entrainerait une augmentation des 

risques de sévices physiques envers 

des personnes qui prennent part à 

n’importe quelle autre activité 

commerciale légale. (Appel de 

Bedford 2012, 55, sous-lignage 

ajouté). 

Il fut aussi décidé en accord avec la cour 

précédente que la loi qui interdit les maisons 

closes est inconstitutionnelle (bien que le 

Parlement puisse décider de réguler ces lois) 

(Appel de Bedford 2012, 7). Elle décida 

également que la loi qui punit ceux-celles qui 

vivent des gains de la prostitution ne devrait 

s’appliquer que pour les exploiteurs; son 

objectif n’était pas de criminaliser, par 

exemple, les membres de la famille, les 

employé-e-s, les agences, les logeurs… La 

cours convint donc de limiter l’application de la 

loi à ceux et celles qui « exploitent » les 

travailleuses du sexe. (c'est-à-dire les 

proxénètes) (Appel de Bedford 2012, 7). 

La cour d’appel fut divisée sur la question du 

racolage. La cour de justice déclara les 

mesures anti-racolage inconstitutionnelles. 

Elle déclara que les travailleuses du sexe ont 

à « faire face à des menaces de violence 

alarmantes » et que la loi anti-racolage les 

empêche de « jauger les clients au moment 

crucial  avant une transaction potentielle, ce 

qui les met en danger de violence » (Bedford 

2010, 94). Afin d’éviter d’être arrêter, les 

clients négocient rapidement, ce qui 
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empêchent les travailleuses du sexe de 

prendre le temps de jauger le client.  

Cependant, 3 des 5 juges de la Cours d’Appel 

rejetèrent ce raisonnement avec pour 

argument que maintenant que les maisons 

closes sont légales, la plupart des 

travailleuses du sexe travailleront en intérieur 

et déclarèrent qu’il était « peu prouvé » 

qu’avoir une communication en face à face 

avec les clients allait améliorer la sécurité des 

travailleuses de rue » (Appel de Bedford 2012. 

127). 

Cependant, 2 juges s’opposèrent fortement à 

cette conclusion et apportèrent leur soutien au 

point de vue du tribunal de première instance 

que cette mesures étaient inconstitutionnelles. 

(Appel de Bedford 2012, 148). La prochaine 

étape serait une possible révision de la part de 

la cour suprême. 

Les lois Suédoises pourraient également être 

inconstitutionnelles et aussi contraire à la 

Convention Européenne sur les Droits 

Humains. De plus il est probable qu’en 

excluant les travailleuses de l’accès au travail 

et à ses outres droits au même titre que les 

autres travailleurs-euses, les lois Suédoises 

qui régulent les activités liées a la prostitution 

violent aussi les lois sur le travail Suédoises et 

la Convention Européenne. Il est peut être 

temps que quelqu’un monte un dossier légal 

en Suède (et en Finlande, Norvège et Islande). 

Moins d’hommes qui témoignent dans les 

cas de trafic et d’abus 

Les clients dénoncent souvent des cas d’abus 

et coopèrent avec les forces de police.
11

 Bien 

qu’il n’y ait pas de données sur le sujet, il 

serait logique que des hommes qui pourraient 

être poursuivis en justice pour l’utilisation de 

prostituées ne prennent pas le risque de 

dénoncer des crimes ou d’apporter leur aide  

dans des cas de crimes de violence commis 

contre des travailleuses du sexe. «  Les clients 

s’exposent au chantage et au vol, et le 

                                                           
11

 Par exemple, en 2009, au Royaume Uni un client 

aida une femme Thai à échapper à ses trafiquants. 

Le juge de l’affaire déclara que l’homme Danois 

devait être « remercié » pour ses actions. (The 

Herald 2009). 

stigmate associé à l’achat de sexe signifie 

souvent que les gens ont à quitter leur travail , 

même sur de simples soupçons » (Dodillet et 

Otergren 2011. 21). Ce thème ne fut pas 

abordé dans le rapport Skarhed. 

Une stigmatisation qui augmente contre les 

travailleuses du sexe 

Les travailleuses du sexe commentent que la 

criminalisation des clients en Suède a renforcé 

et augmenté le stigmate social
12

 sur la 

prostitution (Skarhed 2010, 34 ; Dodillet et 

Ostergren 2011,21). La loi véhicule des 

images patriarcales traditionnelles des 

femmes comme innocentes, sexuellement 

pures – des femmes qui ont besoin d’être 

protégées et sauvées – et de femmes 

malfaisantes – de déviantes sociales qui 

vendent du sexe - qui ne méritent pas la 

protection de la société. L’espoir du 

gouvernement et de ses alliés c’est que par 

l’utilisation d’images négatives, il pourra 

augmenter la stigmatisation des travailleuses 

du sexe et de leurs clients et qu’ainsi la 

pression sociale les forcera à se conformer (au 

moins en surface) aux vues de la majorité. 

Il n’est pas étonnant que le gouvernement 

encourage de façon ouverte la stigmatisation. 

Le rapport déclare que les effets négatifs des 

stigmates engendrés par la loi «  doivent être 

vus comme positifs vu que l’objectif de la loi 

est de lutter contre la prostitution » (Skarhed 

2010, 34, sous-lignage ajouté). En d’autres 

termes, les nombreux préjudices dus à la 

stigmatisation, sont en fait un résultat positif de 

la loi parce que cela poussera les femmes 

vers d’autres formes de travail. 

Le gouvernement ne devrait pas faire 

campagne contre les travailleuses du sexe, qui 

ne sont pas des criminelles et qui ont le droit 

légal de vendre du sexe. Il ne devrait pas non 

plus encourager la discrimination contre les 

travailleuses du sexe. On suppose que le 

système légal de la Suède garantie l’égalité et 

la liberté de ne pas être discriminé-e-s. Au lieu 

de défendre ces droits humains élémentaires, 
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 La Stigmatisation des travailleuses du sexe joue 

un rôle important dans l’accès limité à la santé,à  

la sécurité et aux droits des travailleuses du sexe 

(Crago 2009). 



13 

 

le gouvernement encourage  en fait le public à 

discriminer les travailleuses du sexe et à 

ignorer leurs droits. Ces abus doivent cesser. 

Plus de harcèlement de la police 

Kulick mentionne que le harcèlement de la 

part de la police a augmenté : « on peut forcer 

les travailleuses du sexe à venir à la barre 

pour témoigner contre leurs clients » et elles 

doivent être présentes même si elles refusent 

de témoigner. Lorsqu’elles sont prises en 

flagrant délit avec leur client, leurs affaires 

sont fouillées et elles peuvent l’être aussi ». 

leurs possessions – tels que des préservatifs -  

peuvent être confisqués et présentés comme 

pièces à conviction. (Kulick 2000 ; voir aussi 

Dodillet et Ostergren 2011, 22 ; Danna 207, 

37). 

Le rapport de 2010 ne mentionne pas le 

traitement des forces de l’ordre à l’égard des 

travailleuses du sexe- qui ne sont pas des 

criminelles et ont  le droit légal de vendre du 

sexe. Le gouvernement devrait enquêter sur 

les pratiques de la police pour s’assurer que la 

loi n’entraine pas d’abus de la part de la 

police. Bien entendu tant que le gouvernement 

fait campagne pour stigmatiser les 

travailleuses du sexe, la police n’a aucune 

raison de ne pas penser qu’elle ne peut pas se 

comporter comme elle veut avec les 

travailleuses du sexe. 

Les conséquences négatives sur la santé 

En règle générale plus les travailleuses du 

sexe sont poussées vers la clandestinité, 

moins elles ont accès aux services de santé et 

ont la possibilité d’échanger des informations 

sur les clients, la santé ou d’autres thèmes.
13

 Il 

est essentiel pour les travailleuses du sexe, 

les clients et le grand public d’avoir accès à 

des préservatifs et à l’information sur des 

pratiques sexuelles sûres. 

Ainsi, quand la police confisque des 

préservatifs pour être utilisés comme preuves 
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 C’est l’invisibilité des travailleuses du sexe qui 

est le plus gros obstacle pour les personnes qui 

essaient d’aider et de faire un travail sur les 

thèmes du VIH/SIDA et l’éducation et de la 

prévention des MST 

de l’acte de prostitution, elle met directement 

en péril la santé des travailleuses du sexe, des 

clients et de leurs autres partenaires sexuels. 

Les confiscations rendent plus probable que 

les clients refuseront d’utiliser des préservatifs 

ou que les travailleuses du sexe ou les 

maisons closes en fourniront. Cela augmente 

aussi les pratiques sexuelles à risque qui 

entraineront une augmentation des infections 

sexuellement transmissibles et du VIH. 

En ce qui concerne la santé, la criminalisation 

et la stigmatisation de la prostitution sont un 

problème. Le « Swedish Discrimination 

Ombudsman » s’inquiète que l’augmentation 

de la discrimination (approuvée par Skarhed) 

entrainera une dégradation des conditions de 

santé des travailleuses du sexe et de leurs 

clients entre autre concernant le VIH/SIDA 

(Dodillet et Ostergren 2011, 24). 

Arnand Grover, rapporteur spécial des Nations 

Unies sur le droit de chacun-e à la santé est 

particulièrement inquiet de l’impact de la 

criminalisation sur la santé des travailleuses 

du sexe et de leurs clients. Il a déclaré que 

« la criminalisation des relations sexuelles 

privées et consensuelles entre adultes » 

empêche les travailleuses du sexe d’avoir 

accès aux services de santé, aux thérapies et 

traitements, «  ce qui entraine des conditions 

de santé médiocres pour les travailleuses du 

sexe à cause de la peur de conséquences 

légales ou de harcèlement et de jugement » 

(Rapporteur spécial de l’ONU 2010, 10, 12-

13). 

Les conséquences de la loi Suédoise sur la 

santé des travailleuses du sexe, de leurs 

clients et de leurs autres partenaires sexuelles 

ne furent pas mentionnées dans le rapport de 

2010. 

Conclusion et Recommendations 

Le rapport produit par le gouvernement 

Suédois et d’autres chercheurs-euses révèle 

que le succès que le gouvernement prétend 

avoir ne repose sur aucun fait réel. Il n’y a 

aucune preuve que moins d’homme achètent 

du sexe, que moins de femmes vendent du 

sexe ou que moins de personnes ont été 

trafiquées et forcées à se prostituer. Le 
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gouvernement peut, tout au plus démontrer 

qu’il y a eu une baisse de la prostitution de rue 

mais ne peut en expliquer la cause. Il peut 

aussi démontrer le soutient du public pour la 

loi mais même cela est sujet à controverse. 

Il est évident que l’expérience Suédoise 

d’ingénierie sociale est un échec. La tentative 

de modifier les pratiques sexuelles privées par 

la force et les menaces du droit pénal ne 

marche pas parce que le droit pénal ne pas 

forcer les gens à être « plus égaux » dans leur 

vie sexuelle consensuelle – même en Suède. 

Le droit pénal est un outil émoussé et 

inefficace pour changer de tels comportements 

privés. Il n’a pas réussi à stopper la 

prostitution aux Etats-Unis où un siècle de lois 

criminalisant les acheteurs et les vendeurs-

euses de sexe a échoué à avoir un 

quelconque impact – à part peut être en 

donnant aux gens un casier judiciaire qui rend 

presque impossible de trouver un autre 

emploi. 

La Suède aurait pu s’éviter l’embarras d’un 

fiasco si elle avait simplement prêté attention 

aux autres exemples d’échecs dans d’autres 

pays comme les Etats-Unis où la prostitution 

est criminalisée. 

Au lieu de continuer à soutenir et promouvoir 

une expérience ratée, il est temps pour le 

gouvernement Suédois d’adopter une 

approche basée sur les faits et les droits des 

personnes. Il devrait : 

1. Arrêter de proclamer un «  succès 

» sans fondement et de promouvoir la 

loi comme « modèle » à adopter par 

d’autres gouvernements. Dans l’idéal il 

devrait reconnaitre la nature politique 

du rapport Skarhed et le retirer des 

sites web du gouvernement. 

2. Retirer la loi. 

3. Se concentrer sur la traite des femmes 

et des mineurs dans une prostitution 

forcée avec la mise en place de 

services d’aide et d’assistance pour 

assurer la sécurité et la santé des 

victimes. 

4. Travailler avec les jeunes sans 

domicile fixes de la rue  afin de 

développer les programmes qu’ils-

elles veulent et dont ils-elles ont 

besoin pour les aider à sortir de la rue 

et pour identifier des stratégies pour 

que d’autres enfants n’aient pas se 

tourner vers la prostitution pour 

survivre ou ne finissent SDF. 

5. Travailler avec les travailleuses du 

sexe adultes afin de développer une 

stratégie sans jugement, participative 

et basée sur la réalité pour mettre en 

place les services et aides dont les 

travailleuses du sexe ont besoin et 

qu’elles auront elles-mêmes identifié 

pour apporter leur soutien à celle qui 

veulent quitter le travail du sexe. 

6. Accepter la réalité que certaines 

femmes (et hommes et personnes 

trans) décideront de rester dans la 

prostitution et s’assurer qu’ils-elles 

auront les mêmes droits au travail et 

protections légales que les autres 

travailleurs-euses. 

7. Adopter une nouvelle approche qui 

mette en valeur des recherches 

indépendantes, impartiales et avec 

une méthodologie sensée et qui 

prennent en compte les voix des 

personnes concernées, entre autres 

les travailleuses du sexe et les jeunes. 

8. Mettre en place une étude 

indépendante et avec une 

méthodologie valable pour réunir des 

informations – de la part de toutes les 

sources, incluant les travailleuses du 

sexe et les jeunes – qui documentent 

et évaluent l’impact réel de toutes les 

lois et mesures qui touchent à la 

prostitution sur les travailleuses du 

sexe, ceux qui achètent du sexe, les 

immigrées et les victimes de la traite. 

Ensuite, d’autres gouvernements, comme 

Israel, qui propose d’adopter une loi comme 

celle de la Suède, devrait réfléchir si ils-elles 

veulent gaspiller des ressources rares et un 

capital politique pour une loi qui ne marche 

pas et qui causera certainement du tort. Ces 

pays pourraient au lieu de ça prendre en 

considération les étapes ci-dessus afin de 

développer des solutions réelles basées sur 

les faits et les droits des personnes au lieu des 

émotions et des idéologies. 
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Les gouvernements qui prennent au minimum 

ces mesures pour être certains que les lois et 

mesures « ne font pas de tort » pourront être 

sûrs qu’ils-elles soutiennent et mettent en 

place les droits humains internationaux, ce  

que tous les gouvernements, la Suède inclues, 

ont promis de faire. 

En même temps, les travailleuses du sexe et 

leurs allié-e-s en Suède, Norvège, Finlande et 

Islande, et d’autres pays où le travail du sexe 

est légal devrait lire le dossier de Bedford avec 

attention et penser à mettre en place une 

action légale pour contester les lois de leur 

pays sur des bases similaires. En plus de 

plaintes relatives à la violence comme dans le 

cas Bedford, il vaudrait la peine de penser à 

des plaintes relatives à la discrimination et à 

l’accès au droit au travail et autres droits. 
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